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COMMISSION PERMANENTE  SEANCE DU 
     DES INTERVENTIONS    29 OCTOBRE 2021 
    

DELIBERATION N° 21-I-059 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES 
INTERVENTIONS   

TITRE : AVIS DÉFAVORABLE A LA DEMANDE DE FINANCEMENT DE LA COMMUNE DE 
BRIE  (dossier n°31671 - sous-ligne 1250) 

VISA : 

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005, 

- Vu le Code de l'Environnement, 
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques, 
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau, 
- Vu l'Article 11.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie 
applicable au 17 février 2021, 
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie applicable au 17 
février 2021, 
- Vu la délibération n°20-A-028 du Conseil d'administration du 13 novembre 2020 relative au plan de relance 
d'activité pour 2021 dans le secteur de l'eau dans le cadre de la crise de la COVID-19, 
- Vu le 11ème Programme d'Intervention 2019-2024 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 
19-A-010 du Conseil d'Administration du 15 mars 2019 en portant approbation des modalités générales des 
interventions financières de l'Agence, 
- Vu la décision du Directeur Général de l'Agence du 23 mai 2019 d'adaptation n°19-01 du 11ème 
Programme d'Intervention, 

- Vu la délibération n° 19-A-068 du Conseil d'Administration du 6 décembre 2019 relative à la protection de la 
ressource en eau et alimentation en eau potable  

- Vu le rapport présenté au point n 4.4.4 de l’ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions 
du 29 Octobre 2021, 
 
 
Considérant que : 

- par courrier parvenu à l’Agence le 26 mars 202, la Commune de BRIE, nous a fait parvenir une 
demande de participation financière d’un montant de 205 750 €, pour effectuer une opération  
d’interconnexion qualitative de réseaux d’eau potable (études préalables et travaux), d’un montant total 
d’opération de 506 300 €HT ; 

- les communes de BRIE et MESNIL-BRUNTEL assurent l’alimentation en eau potable d’environ 
650 habitants à partir du captage communal situé à BRIE, et que depuis 1999 le forage communal 
présente des concentrations en nitrates, aujourd’hui de l’ordre de 65 mg/l donc supérieur au seuil fixé à 
50 mg/l, ayant entraîné une situation de précontentieux européen au titre de la Directive Eau Potable. 
De ce fait, les 2 collectivités ont délibéré en accord avec le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DU 

SANTERRE pour réaliser des travaux de raccordement à l’unité de distribution de MORCHAIN, géré par ce 
syndicat, c’est l’objet de la demande de participation financière ;  

- il y a lieu de tenir compte des évolutions du programme d’interventions décidées par le Conseil 
d’Administration du 12 octobre 2021 ; 

- dans ce cadre, il est constaté que la commune de BRIE, n’a jamais engagé d’activités visant à réduire 
de manière préventive les pressions polluantes s’exerçant sur la ressource en eau ; 

- par ailleurs, la dotation budgétaire relative à la protection de la ressource en eau, et à l’alimentation en 
eau potable est en situation de tension. 
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La Commission Permanente des Interventions décide :  

De refuser l’octroi de l’aide financière à la Commune de BRIE pour la réalisation de travaux 
d’interconnexion de réseaux d’eau potable. 

Un courrier d’information de la décision de refus de la Commission Permanente des Interventions sera 
donc adressé au Maître d’ouvrage, à l’issue de cette instance. 
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